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ETAIENTS PRESENTS:

· Mr TRIA     LAID                              chargé de la coc

· Mr SELMI            BRAHIM                secrétaire de séance
· Mr  BACHIR    AMAR                         Membre
· Mr SAADI            HACENE             Membre
L’an deux mille dix neuf et le 23 du mois de DECEMBBRE s’est réunie la commission de l’organisation des compétitions a l’effet de traiter les affaires litigieuses, la programmation ainsi que l’homologation  des rencontres du championnat RI, RII et jeunes. 
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ETUDE   des affaires litigieuses


HOMOLOGATION  des rencontres Séniors(championnat)


A) la 3eme, 4eme  et 5ème Journée RI ET RII (Gr: A et B)


B) La 1ère  et 2ème  Journée Jeunes U14, U15, U17et  U19.


HOMOLOGATION   des rencontres ( COUPE D’ALGERIE)


A) Du 1er  AU 4ème  TOUR (SENIORS)


B Premier tour Régional (CATEGORIES JEUNES)


PROGRAMMATION de la 4ème a la 6ème  journée du championnat Régional Séniors RI ET RII (Gr: A et B)


PROGRAMMATION de La 4ème  et 5ème  Journée du championnat Régional des Jeunes U14, U15, U17et U19.


DIVERS












































Affaire n° 16/


RENCONTRE : SOCA  # JSBCM (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontrea été programmée le25/10/2019à  09H00 au stade de ANNABA (TAMRABET)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du JSBCM n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  JSBCM  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  SOCA qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019

















1 –ETUDE AFFAIRE LITIGIEUSE


Affaire n° 15/


RENCONTRE : JSJ # CRBHB  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 10H30 au stade de ANNABA (TAMRABET)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du CRBHB n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du CRBHB sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe JSJ qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 19/





RENCONTRE : WBM # NRBEK  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 11H00 au stade de BOUATI MAHMOUD


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du NRBEK n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licence.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du NRBEK sur le score de 03 à 00


Attribution du  gain du match à l’équipe WBM qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 da à l’équipe du NRBEK


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 18/





RENCONTRE : AAK # IRBY  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 10H30 au stade de TAREF


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que les deux clubs du AAK et IRBY n’ont pas cru régulariser leurs situations administratives en matière de dépôt de demande de licence.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  pour les deux équipes (AAK et IRBY) sur le score de 03 à 00 


Amende de 30.000 DA pour chacune des deux équipes (AAK et IRBY)


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 21/





RENCONTRE : JCBC # JST  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 09H30 au stade de CHORFA


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du JSBC n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du JSBC sur le score de 03 à 00


Attribution du  gain du match à l’équipe JST qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 20/





RENCONTRE : JSBDK # WIFAK  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 10H00 au stade de DJEBALLAH KHEMISSI


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du JSBDK n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du JSBDK sur le score de 03 à 00


Attribution du  gain du match à l’équipe WIFAK qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 23/





RENCONTRE : NRAC # JSEH  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 10H00 au stade de CHIHANI


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du JSEH n’a pas cru régulariser sa situation administrative  en matière dépôt de demande de licences.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du JSEH sur le score de 03 à 00


Amende de 30.000 da à l’équipe du JSEH


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 22/





RENCONTRE : NRAC # JSEH  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 09H30 au stade de CHIHANI


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du NRAC n’a pas cru régulariser sa situation administrative.


Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du NRAC sur le score de 03 à 00


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 25/





RENCONTRE : MBC # ESFBEA  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 10H30 au stade de CHREA


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du MBC n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du MBC sur le score de 03 à 00


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 24/





RENCONTRE : MBC# ESFBEA  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 10H30 au stade de CHREA


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du ESFBEA n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du ESFBEA sur le score de 03 à 00


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 27/





RENCONTRE : IRBD # NNBC  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 11H30 au stade de DREA


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du IRBD n’a pas cru régulariser sa situation administrative .





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du IRBD sur le score de 03 à 00


Attribution du  gain du match à l’équipe NNBC qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 26/





RENCONTRE : OSO # NRBEO  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 10H30 au stade de OUENZA


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du NRBEO n’a pas cru régulariser sa situation administrative  en matière dépôt de demande de licences.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du NRBEO sur le score de 03 à 00


Amende de 30.000 da à l’équipe du NRBEO


Attribution du  gain du match à l’équipe OSO qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 28/





RENCONTRE : EDZ # MMSA  (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019 à 09H30 au stade de HAMA LOULOU à SOUK AHRAS


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que les deux clubs de EDZ et MMSA n’ont pas cru régulariser leurs situations administratives  en matière dépôt de demande de licences.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  pour les deux équipes (EDZ et MMSA) sur le score de 03 à 00


Amende de 30.000 da pour chacune des deux  équipes (EDZ et MMSA)


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 30/





RENCONTRE : JST  # NRBEK (U17) du  26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le26/10/2019à  10H00 au stade de TACHA


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du NRBEK n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  NRBEK  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  JST qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  NRBEK 


Cette décision prend effet A/C du…29/12/2019…………




















Affaire n° 29/





RENCONTRE : HAMRA # CRBEE  (U17) du  26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 11H30 au stade de ANNABA (TAMRABET)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du HAMRA n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du HAMRA sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe CRBEE qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du…29/12/2019…………












































Affaire n° 32/





RENCONTRE :  AAK  # ESBB  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 11H00 au stade EL TARF


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du ESBB n’a pas cru régulariser sa situation administrative.








Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  ESBB  sur le score de 03 à 00 


Cette décision prend effet A/C du…29/12/2019…………


























Affaire n° 31/





RENCONTRE :  AAK  # ESBB  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 11H00 au stade EL TARF


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du AAK n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licence.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  AAK  sur le score de 03 à 00 


Amende de 30.000 DA au club  AAK 


Cette décision prend effet A/C du…29/12/2019…………











Affaire n° 34/





RENCONTRE :  MMSA  # IHC  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 12H00 au stade de SOUK AHRAS (H.LOULOU)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que les deux clubs du MMSA et IHC n’ont pas cru régulariser leurs situations administratives en matière de dépôt de demande de licence.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  pour les deux équipes  MMSA  et IHC sur le score de 03 à 00 


Amende de 30.000 DA pour chaque club  MMSA et IHC


Cette décision prend effet A/C du……29/12/2019………





























Affaire n° 33/





RENCONTRE :  IRBSA  # USB  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 10H30 au stade SIDI AMAR communal


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du USB n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licence.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  USB  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  IRBSA qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  USB 


Cette décision prend effet A/C du…29/12/2019…………


























Affaire n° 36/





RENCONTRE :  CRBHB  # CRBD  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 11H30 au stade de HOUARI BOUMEDIENNE


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que les deux clubs de CRBHB et CRBD n’ont pas cru régulariser leurs situations administratives








Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  pour les deux l’équipes  (CRBHB et CRBD)  sur le score de 03 à 00 


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019















































Affaire n° 35/





RENCONTRE :  NRBT  # ABS  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 10H30 au stade de TAMLOUKA (LAMRED)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que les deux clubs (NRBT et ABS) n’ont pas cru régulariser leurs situations administratives en matière de dépôt de demande de licences.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  pour les deux équipes  NRBT  et ABS sur le score de 03 à 00 


Amende de 30.000 DA pour chaque club  NRBT et ABS


Cette décision prend effet A/C du……29/12/2019………























Affaire n° 37/





RENCONTRE :  NASREF  # JSBC  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 11H30 au stade de EL FEDJOUDJ (COMMUNAL)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du JSBC n’a pas cru régulariser sa situation administrative.








Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  JSBC  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  NASREF qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019


























Affaire n° 38/





RENCONTRE :  CRBOZ  # ESSA  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 11H30 au stade de OUED ZENATI (BOUAZIZ. L)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du ESSA n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  ESSA  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  CRBOZ qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  ESSA


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019


























Affaire n° 39/





RENCONTRE :  IRBY  # PCG  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 15H30 au stade de BOUCHEGOUF (DRABLIA)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du IRBY n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  IRBY  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  PCG qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  IRBY


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019











Affaire n° 40/





RENCONTRE :  IRBB  # CRBH  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 15H30 au stade de BELKHEIR (AOUADI)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du CRBH n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  CRBH  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  IRBB qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club CRBH


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019




















Affaire n° 41/





RENCONTRE :  MCAA  # JMSS  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 10H30 au stade de NAILI AMAR (DREAN)


Vu les pièces versées au dossier, 


Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club JMSS sur les lieux de la rencontre malgré l’attente réglementaire.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  JMSS sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  MCAA qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club JMSS


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019


























Affaire n° 42/





RENCONTRE :  JSEH  # OSMT  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 12H00 au stade de AIN BERDA (COMMUNAL)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du JSEH  n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licence.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  JSEH  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  OSMT qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  JSEH


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019






































Affaire n° 43/





RENCONTRE :  JSBCM  # CRHD  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 11H00 au stade de CHEBAITA MOKHTAR


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du JSBCM n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licence.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  JSBCM  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  CRHD qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  JSBCM


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019



































Affaire n° 44/





RENCONTRE : OSO  # EDZ  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 11H30 au stade de OUENZA (18 FEVRIER)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du EDZ n’a pas cru régulariser sa situation administrative.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  EDZ  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  OSO qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019














Affaire n° 46/





RENCONTRE :  NRBEO  # HAMRA  =SENIORS = (COUPE) du 05/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 05/11/2019 à 14H00 au stade OUFROUKH DE SEDRATA


Attendu que l’arbitre signale la feuille de match et son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe du NRBEO sur le terrain malgré l’attente réglementaire








Par ces motifs et en application de l’article 24/1 des RGX FAFCOUPE D’ALGERIE


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  NRBEO  sur le score de 03 à 00 avec la qualification du HAMRA au prochain tour.


Amende de 100.000 DA au club  NRBEO


Suspension de participation à la coupe d’Algérie pour la saison suivante.


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019









































Affaire n° 45/





RENCONTRE : NRBEO  # IRBD  (U17) du 26/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à 12H00 au stade De EL OGLA (20 AOUT)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club de NRBEO  n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licence.


Attendu que le club de IRBD n’a pas régularisé sa situation (Nombre réduit).








Par ces motifs :


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe  IRBD sur le score de 03 à 00 (Article 55 des RGX de la FAF)





Match perdu par pénalité  pour à l’ équipe  NRBEO  sur le score de 03 à 00 et une Amende de 30.000 DA (Article 52 des RGX de la FAF)


Cette décision prend effet A/C du……29/12/2019………























Affaire n° 48/





RENCONTRE : ESG  # ESBB  U19 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 au stade de BELKHEIR .


Vu les pièces versées au dossier


Vu la feuille de match


Vu le rapport de l’arbitre qui signale le refus catégorique de reprendre le jeu de l’équipes de L’ESBB malgré le laps de temps accordé par l’arbitre.


Attendu que l’arbitre a usé de tous les moyens en ses possessions pour reprendre le jeu mais l’équipe de l’ESBB persiste toujours avec son refus.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe de l’ESBB sur le score de 03 à 00 pour refus d’obtempérer.


Attribution du gain du match à l’équipe de l’ESG 


Amende de 30.000 DA à l’équipe du ESBB Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019……..












































Affaire n° 47/





RENCONTRE : HAMRA  # NRBEO  (S) du 23/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 23/11/2019 au stade BOUZERED HOCINE à Annaba.


Vu les pièces versées au dossier, 


Vu la feuille de match de la rencontre.


Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.


Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur et rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club NRBEO sur le terrain et ce malgré l’attente réglementaire prévue par la réglementation.





Par ces motifs et en application de l’article 62 des RGX FAF :


  La Commission de l’Organisation des Compétitions réunie en sa séance du 25/11/2019 décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEO sur le score de 03 à 00 pour en attribuer le gain à l’équipe de HAMRA qui marque 03 points et 03 buts.


Amende de 10.000 DA à l’équipe du NRBEO


Défalcation de 03 points à l’équipe du NRBEO (phase aller)


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019




































































Affaire n° 50/


RENCONTRE :  NRBEK  # USMB  U15 du 02/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 à 11h30 Au stade de EL KALA.





Vu les pièces versées au dossier





Attendu que le club du NRBEK n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de Licences 


�


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEK sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du USMB qui marque 03 buts et 03 points 


Amende de 30.000 DA à l’équipe du NRBEK 


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..






































Affaire n° 49/





RENCONTRE : ESBB # IRBSA U15 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 14H00 au stade de BESBES.


Vu les pièces versées au dossier


Vu la feuille de match


Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence de l’équipe de ESBB malgré l’attente règlementaire.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe de l’ESBB sur le score de 03 à 00 pour refus d’obtempérer.


Attribution du gain du match à l’équipe de IRBSA marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA à l’équipe du ESBB Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019……..























Affaire n° 52/


RENCONTRE : IHC  # NRBT  U15 du 02/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 à 11h30 Au stade de HOUARI BOUMEDIENE





Vu les pièces versées au dossier





Attendu que  le club Attendu que le club du NRBT n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de Licences..


�


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBT sur le score de 03 à 00.


Attribution du gain du match à l’équipe du IHC  qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du NRBT 


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..






































Affaire n° 51/





RENCONTRE :  CRBEE  # JSTACHA  U15 du 02/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 au stade de MERAH ABDELLAH -EL EULMA .





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match





Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du service d’ordre sur les lieux de la rencontre et ce malgré l’attente règlementaire prévue par la règlementation.





Par ces motifs et en application de l’article 42 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du CRBEE sur le score de 03 à 00.


Attribution du gain du match à l’équipe du JSTACHA qui marque 03 buts et 03 points. 


Amende de 30.000 DA à l’équipe du CRBEE


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..


























Affaire n° 54/


RENCONTRE :  WBM  # IRBY  U15 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 à 10h00 au stade de BOUATI MAHMOUD.





Vu les pièces versées au dossier





 Attendu que le club du IRBY n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de Licences. 


�


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du IRBY sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du WBM qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA à l’équipe du IRBY


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019……..


























Affaire n° 53/


RENCONTRE :  ORBGBA  # MMSA  U15 du 02/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 à 12h00 au stade de GUELAAT B.SBAA





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match





Attendu que  les clubs du ORBGB et MMSA  n’ont pas cru régulariser leurs situations administratives en matière de dépôt de demande de Licences.


�


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité pour les 02 équipes sur le score de 03 à 00 


Amende de 30.000 DA pour chacune des 02 équipes (ORBGB et MMSA)


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..

















Affaire n° 55/


RENCONTRE :  JMSS  # JSEH  U15 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 09h00 au stade de SIDI SALEM





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match


Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club JSEH sur les lieux de la rencontre malgré l’attente règlementaire.





Attendu que  le club du JSEH n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de Licences.


�


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du JSEH sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du JMSS qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA à l’équipe du JSEH


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..


























Affaire n° 56/


RENCONTRE :  IRBEH  # JSBCM  U15 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.








Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 13h30 au stade de EL HADJAR.





Attendu que  le club du JSBCM n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de Licences.


�Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du JSBCM sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du IRBEH qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA à l’équipe du JSBCM


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..





























Affaire n° 58/


RENCONTRE :  EDZ  # MBC  U15 du 02/11/2019


Non déroulement de la rencontre





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 à 09h30 au stade HAMA LOULOU (SOUK AHRAS)


Attendu que  le club du OSMT n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du MBC sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du EDZ


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019


























Affaire n° 57/


RENCONTRE :  OSMT  # ASMB  U15 du 02/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 à 09h30 au stade OPOW de EL TAREF (zouaghi)





Vu les pièces versées au dossier





Attendu que  le club du OSMT n’a pas cru régulariser sa situation administrative.


�


Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du OSMT sur le score de 03 à 00 





Attribution du gain du match à l’équipe du ASMB qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..


























Affaire n° 59/


RENCONTRE :  MAC  # NRBEO U15 du 02/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 à 09h30 au stade COMMUNAL DE M’DAOUROUCH.





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match





Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence de deux  clubs  sur les lieux de la rencontre.


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité pour les 2 clubs sur le score de 03 à 00


Amende de 30.000 DA pour chacune des  2 équipes (MAC et NRBEO)


Cette décision prend effet A/C du..29/12/2019




















Affaire n° 60/


RENCONTRE :  IRBS  # ESFBEA  U15 du 02/11/2019


Non déroulement de la rencontre





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 au stade OUFROUKH-TAHAR à SEDRATA


Vu les pièces versées au dossier


Attendu que  le club de ESFBEA n’a pas cru régulariser sa situation administrative 


Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du ESFBEA sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du IRBS


Cette décision prend effet A/C du..29/12/2019














Affaire n° 62/


RENCONTRE :  ORBGB  # MMSA  U17 du 02/11/2019


Non déroulement de la rencontre





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 à 12h00 au stade de GUELAAT-BOUSBAA





Vu les pièces versées au dossier





Attendu que  les clubs du ORBGB et MMSA  n’ont pas cru régulariser leurs situations administratives en matière de dépôt de demande de Licences.


�


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité pour les 02 équipes sur le score de 03 à 00 


Amende de 30.000 DA pour chacune des 02 équipes (ORBGB et MMSA)


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..




















Affaire n° 61/


RENCONTRE :  NRBEK  # USMB  U17 du 02/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 à 10h00 au stade EL KALA.





Vu les pièces versées au dossier





Attendu que  le club du NRBEK n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de Licences.


�


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEK sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du USMB qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA à l’équipe du NRBEK


Cette décision prend effet A/C du …du..29/12/2019























Affaire n° 64/


RENCONTRE :  WBM  # IRBY  U17 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 02/11/2019 à 11h30 au stade de BOUATI MAHMOUD.





Vu les pièces versées au dossier





 Attendu que le club du IRBY n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de Licences. 


�


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du IRBY sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du WBM qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA à l’équipe du IRBY


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019……..











Affaire n° 63/


RENCONTRE :  NRBT  # ORBGB  U19 du 01/11/2019


Non déroulement de la rencontre





Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 10h00 au stade de TAMLOUKA


Vu les pièces versées au dossier


Vu la feuille de match


Attendu que  le club du NRBT n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de Licences.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBT sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du ORBGB qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA à l’équipe du NRBT


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019…








Affaire n° 66/


RENCONTRE :  NRBEK  # JSBDK  U19 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 11h00 au stade de EL KALA (TAGUIDA)





Vu les pièces versées au dossier





 Attendu que  le club du n’a pas cru régulariser sa situation administrative 








par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEK sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du JSBDK  qui marque 03 buts et 03 points.


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..














Affaire n° 65/


RENCONTRE :  IRBY  # IRBSA  U19 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 10h00 au stade de BOUCHEGOUF (DRABLIA)





Vu les pièces versées au dossier





Attendu que  le club du IRBY n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de Licences.


�


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du IRBY sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du IRBSA qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du IRBY


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..























Affaire n° 68/


RENCONTRE :  ESFBEA  #MAC  U19 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 09h30 au stade de BIR EL ATER





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match


Vu le rapport du club ESFBEA





Vu le rapport de l’arbitre qui signale le départ du médecin à la reprise de la 2emme mi-temps





Attendu que devant cette situation l’arbitre était d’arrêter définitivement la rencontre après une attente de plus de 15mn.


Par ces motifs et en application de l’article 14 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du ESFBEA sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du MAC


Amende de 30.000 DA à l’équipe du ESFBEA


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019……..














Affaire n° 67/


RENCONTRE :  CRBOC  # JSBC  U19 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 09h30 au stade de OUED CHEHAM





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match





 Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence de l’équipe de JSBC sur le lieu de la rencontre malgré l’attente règlementaire.








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du JSBC sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du CRBOC


Amende de 30.000 DA à l’équipe du JSBC


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019……..




















Affaire n° 69/


RENCONTRE :  MMSA # MBC  U19 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 10h00 au stade de HAMMA LOULOU





Vu les pièces versées au dossier





 Attendu que  le club du MMSA n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du MMSA sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du MBC


Amende de 30.000 DA à l’équipe du MMSA


Cette décision prend effet A/C du..29/12/2019























Affaire n° 70/


RENCONTRE :  CRBD  # CRBHB  U14 du 08/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 08/11/2019 à 11h00 au stade de DREAN





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match








Attendu que  le club du CRBD n’a pas régularisé sa situation administrative .





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du CRBD sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du CRBHB qui marque 03 buts et 03 points.


Cette décision prend effet A/C du …29/12/2019…..























Affaire n° 17/


RENCONTRE : ABS  # CRBH (U19) du  25/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 25/10/2019à  09H00 au stade de OUED ZENATI (BOUAZIZ)


Vu les pièces versées au dossier, 


Attendu que le club du ABS n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.


Attendu que le club du CRBH n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs :


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  CRBH sur le score de 03 à 00 (Article 55 des RGX FAF).


Match perdu par pénalité  à l’équipe ABS sur le score de 03 à 00 + une amende de 30.000.00 DA (Article 52 des RGX de la FAF) 


Cette décision prend effet A/C du 29/12/2019
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